
PUY DU LEBRE

CHAMP POMMIER

 

BOIS DES JARASSE

TERRES  DES JARASSE

Puits

AMOUROUX

LA CROIX
MONT ROYER

FOND GIRAUD

LA JARASSE

RIGAUD

LA ROCHE

LES COMBES

LES SAGNES

LE PEYRAT

SAGNE DE L'ETANG

LA COTE

EYSARTELLE

LES BRUYERES

TERRES DE LA BESSETTE

RIGAUD

BOIS DE FOUGERES

BOIS DE LA BESSETTE

Station

LES BUGES

PEROL

 

MILIEU DU CHAMP

LA CROUZE

PLAINE DU CHAMP

LES BRUYERES

LA RIVIERESOUS L'ETANG

Poste de transformation EDF 63KV/20KV

LA BEYSE

L'ETANG

FACHAU

CHEMIN FERRE

LEBRE

PRE GRAND

LE BOUCHEIX

LA FARGE

LES COMBES

LA CHAUME

Calvaire

Station d' puration

 

LA CROIX DE BIOLET

LES SAGNES

PRES MAGNES

L'ETANG

LE SOULIER

LES BRUYERES

LA FAYE

LES MOULINIERES

BUGE DE LA FAYE

CHAMP DU PETIT BOIS

LE BARADOUX

LA PECHIERE

LE CLUZE

 

JEANNE HAUTE

2

Boules

Tennis

Squash

Tennis

  

PRE L'ETANG

SAGNE MABY

REDONDE

LES BEYSESLES CERISIERS

PRES LONGS

FARGES

LES PETITES BEYSSES

LA CROIX

PRES MAUX

MOLLATS

LA BUGE

 

LAYAC

CHAMP LAYAC
LAVAUX

LES PALEINES

COTE MARCHAND

LA BOUCHE DE TOURNOBERT

LA GANNE
L'ETANG

L'EAU

 

FARGES
LA BUGE

LES BOYASSOUX

LA BRUYERE

 

LE LEVADOUX

ROCHE ROUGE

 

 

 

 

LA FOUZADE

LA GOUYERE

VERS LA FOND
MONTAVERT

BUGE DERRIERE LA BEYSE

LA BEYSE

LE CHAUFFRE
LA RONSIERE

LA FASADE

LE GRAND CHAMP

SAGNE LONGUE

 

COTE FOUILLOUSE

SAGNE GARNIE

LA BOUARDE

LES LITIERS

LA CHARTREUSE

L' ETANG

LA GARDE

LES TERMES

LES ROCHERS

ROCHE POINTUE

TOURNOBERT

LA PERIERE

RANDIER

LE COUDEYRE

SOUS LES ROCS

LA BOUCHE DE TOURNOBERT

SOUS LE BOIS GROS
SOUS LA FOND

CHAUME LE GROS

AU MOULIN

 LA FOND
BOIS GROS

 

LES ROCS

Ecole

Mairie

Ecole

Gendarmerie

14

Monument aux Morts

Calvaire

LE CHAUFFIER

21

PACHER GERVAIS

BELLEVUE

LE PEYRAT

LOCHETTE

LE BOURG

 

 

PRES DE L'ETANG

CHAMPS DES SALLES

LA METAYRIE

LA GANNE

RANDIER

LES BEAUCHES

LA COTE

LE TEILLE

LA SAGNE

TERRES DU CHAUFFIER

BOIS DU CHAUFFIER

LES VERGNES

 

 

LA FAYE

LES GENETS

BOIS DE CHAVROCHE

COMBANIERE

Calvaire

LA COTE

LES LEVADERS

LA BROUSSE

LES BOUCHAUX

LA FAYOLE

LAFOND

LE COUDERT

LES VAUX

LES LANDES

FOND PROLIERE

LES PECHEURS

LA CHAUME

PRES BOURAUX

LA CROIX

LA GANNE

LES MOULIERES

BOIS DU BOUCHAS

LAYAT

LE DEVE 

LA FOULIERE

LES LEVADERS

SAGNE

PRES DU BOIS

LA GANNE

LA COTE DE CHASSAGNE

LA COMBE

FOND BEDIERE

PRE DE LA COTE

 CHASSAGNE

LA CROIX

 

LA PRADE

LES MURS

LE VACHIER

LE GOULACHOU

SAZERIN

ROCHE DU BALET
CHAMP MABY

CHAMPRANS

LES GAGNATS

Calvaire

 

LE DEVE
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Commune de SAINT-GEORGES-DE-MONS

Commune de SAINT-GEORGES-DE-MONS

Commune de CHAPDES-BEAUFORT

Commune de CHAPDES-BEAUFORT

Commune de SAINT-JACQUES-D'AMBUR
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: Emplacement réservé
: Orientation d'Aménagement et de Programmation

: Secteur Cité ouvrière identifié au titre de l'article L151-19° du CU

Légende :

: Zone urbaine de centre bourgUd
: Zone urbaine périphériqueUg

: Zone urbaine correspondant aux villages et groupes d'habitatUc
: Zone urbaine à vocation d'équipementsUe

: Zone urbaine à vocation industrielle lourdeUj

: Zone urbaine à vocation artisanale et industrielleUi

: Zone urbaine de loisirsUL
: Zone urbaine de jardinsUja

: Zone d'urbanisation future opérationnelle à long terme (village)3AUc

: Zone d'urbanisation future opérationnelle à long terme3AUg

: Zone d'urbanisation future artisanat et industrielle à étudierAUi

: Espace naturel protégéN

: Zone naturelle à vocation touristiqueNl
: Zone naturelle correspondant au site Natura 2000Nn

: Zone naturelle à vocation économiqueNe

: Zone d'urbanisation future opérationnelle à moyen terme (village)2AUc

: Zone d'urbanisation future opérationnelle à court terme1AUg

: Zone à urbaniser non opérationnelle à vocation industrielle lourdeAUj : Programme de logements identifié au titre de l'article L151-15° du CU

: Zone naturelle à vocation de loisirsNc

: Zone d'urbanisation future opérationnelle à moyen terme2AUg

: Zone agricoleA

: Zone d'urbanisation future opérationnelle à vocation industrielle1AUj

5b

PLAN LOCAL D'URBANISME

Commune des ANCIZES-COMPS (63)
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PLAN DE ZONAGE

Plan local d'urbanisme :
Mise en révision du POS entraînant l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme
par délibération du Conseil Municipal en date du 21 novembre 2008.

Arrêt du projet du PLU par délibération du Conseil municipal en date du 31 Janvier 2017.
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en du 31 Janvier 2017.

Planche Sud - Echelle : 1/5000

: Arbres isolés à préserver au titre des articles
L151-23 et R123-11 i° du CU
: Haies à préserver au titre des articles
L151-23 et R123-11 i° du CU
: Secteurs forestiers à forte biodiversité
L151-23 et R123-11 i° du CU
: Secteurs humides à préserver au titre
des articles L151-23 et R123-11 i° du CU

: Secteurs non Aedificandi

: Emprise de voie ferrée à préserver
au titre de l'article L151.38


